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	France : le traitement répressif de la migration – Personnes migrantes victimes de mauvais traitements
Contribution écrite de l’ACAT, septembre 2015




Note introductive

L’ACAT-France, association de défense des droits de l’homme créée en 1974 pour lutter contre la torture et la peine de mort, la protection des victimes et la défense du droit d’asile, souhaite soumettre à votre attention ses préoccupations et recommandations relatives à l’usage de la force dans le cadre d’opérations de maintien de l’ordre.

L’ACAT exerce depuis 1978 en France une action de vigilance à l’égard de l’action des institutions sensibles que sont la police, la gendarmerie, la justice ou l’administration pénitentiaire. Il s’agit de veiller au respect absolu du droit de ne pas être soumis à la torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et d’être attentifs aux abus de pouvoir pouvant mener à la torture. 

Cette action s’appuie sur des témoignages et travaux de recherches approfondis. En 2014, l’ACAT-France a notamment initié un travail important de documentation concernant l’usage abusif de la force par la police et la gendarmerie.
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INTRODUCTION

Lors de sa visite en France en février 2015, le Commissaire européen aux droits de l’homme, Nils Muižnieks, s’inquiétait de plusieurs cas de violences policières impunies notamment à l’encontre de personnes Roms migrantes
. Le 17 août 2015, le Comité des droits de l’homme des Nations unies rendait ses observations finales au sujet de la France et faisait part des mêmes inquiétudes
. Pourtant, le gouvernement persiste à nier cette réalité. Dans sa lettre de réponse au commissaire européen, la Garde des Sceaux Christiane Taubira
 ne fait que rappeler les divers cadres juridiques et juridictionnels français en matière de discrimination et de déontologie de la police, éludant ainsi la responsabilité du gouvernement français face à des pratiques policières contrevenant aux engagements internationaux de la France. S’il est vrai que la France dispose des cadres réglementaires et juridiques très développés à ce sujet, ces textes semblent avoir peu de poids face à des politiques publiques discriminantes et toujours plus répressives. 

L’ACAT a recueilli de nombreux témoignages et s’est entretenue avec de nombreuses associations portant assistance aux personnes migrantes : le constat est accablant. Les violences policières à l’encontre des personnes migrantes ne sont pas des actes isolés. L’ACAT a pu recenser de nombreuses pratiques policières contraires aux standards internationaux de prévention de la torture et des mauvais traitements. Ces pratiques ne sont pas que le fait de quelques agents isolés, elles sont la conséquence d’une politique migratoire avant tout répressive et sécuritaire qui envisage l’usage de la force comme un mode de gestion légitime de ces populations « indésirables ». Plus inquiétant encore, l’ACAT a pu constater que la grande majorité de ces actes reste impunie. Les victimes souvent en situation de grande précarité ne déposent que très rarement plainte, soit parce qu’elles n’ont pas les ressources économiques nécessaires pour accomplir ces démarches soit parce qu’elles en sont dissuadées voire intimidées. Lorsqu’elles le font, elles rencontrent de nombreuses entraves qui les empêchent d’obtenir justice. Un climat d’impunité semble prévaloir en ce qui concerne les violences à l’encontre des personnes migrantes en France. 

I. LES MÉCANISMES DE LA RÉPRESSION À L’ENCONTRE DES PERSONNES MIGRANTES 
A. Profilage ethnique, contrôle au faciès et interpellations violentes

Toutes les études convergent vers le même constat : en France, les personnes issues des « minorités visibles » sont contrôlées bien plus fréquemment que leurs homologues blancs. Le contrôle au faciès est le premier maillon d’une longue chaine de harcèlements à l’encontre des personnes migrantes. Cette pratique systématiquement utilisée par la police française s’inscrit dans le contexte d’une politique sécuritaire qui stigmatise les étrangers et institutionnalise une chasse aux sans-papiers. Lors de sa visite en France en février 2015, Le Commissaire européen aux droits de l’homme épinglait la France à ce sujet : « Le racisme institutionnel joue aussi un rôle majeur dans le profilage ethnique, entraînant des contrôles et des fouilles excessifs visant les minorités et les migrants»
. 
Pourtant, depuis la loi du 31 décembre 2012
, être en situation irrégulière sur le territoire français n’est plus un délit.  Contrôler l’identité et/ou le droit au séjour d’une personne, sur le seul prétexte que son apparence physique donne l’impression qu’il est étranger et potentiellement en situation irrégulière, est donc illégal. Ces contrôles discriminatoires sont dans la pratique rendus possibles par une législation très souple donnant un large pouvoir discrétionnaire aux policiers. Ces contrôles doivent être effectués quand il y a présomption d’infraction ou sur réquisition du procureur de la République pour une période et un endroit donnés en raison de troubles à l’ordre public. « La présomption d’infraction » octroie une large marge de manœuvre aux policiers sur le terrain qui tendent à invoquer n’importe quel type d’infraction mineure pour procéder à un contrôle (vente à a sauvette, mendicité…). Ainsi, il a été constaté qu’en pratique, le contrôle d’identité  est bien souvent sans base légale (car fondé sur l’extranéité de la personne) mais permet l’interpellation des étrangers en situation irrégulière et quasi systématiquement la mise en œuvre de procédures administratives d’éloignement. 

Ces pratiques policières répondent aussi à des méthodes stériles d’évaluation au sein de la police nationale fondées sur des objectifs chiffrés qui ne font que renforcer les pratiques discriminatoires des policiers. L’ACAT s’est entretenue avec des policiers qui ont pu confirmer que l’efficacité du travail policier est toujours évaluée au nombre d’interpellations de personnes en situation irrégulière. Le contrôle d’identité est devenu un instrument au service de la police pour repérer, contrôler, interpeller puis enfermer les étrangers en vue de leur éloignement du territoire. Son caractère systématique et quotidien constitue une source de harcèlement incompatible avec les principes de non-discrimination et de liberté de circulation.  

Comme dénoncé par le Commissaire aux droits de l’homme, cette discrimination est aussi légitimée au plus haut rang notamment lorsque les procureurs de la République demandent aux services de police des contrôles systématiques à la descente de trains à la Gare du Nord en provenance de pays de transit comme l’Italie ou encore devant le tribunal administratif
 ou derrière la Cour nationale du droit d’asile. Le choix de cibler ces lieux révèle la volonté de viser spécifiquement les étrangers en situation irrégulière. Alors que ces perquisitions ne devraient être délivrées qu’aux fins de recherche et de poursuite d’infractions qu’elles précisent, l’interpellation des étrangers dépourvus d’autorisations de séjour ne tend, en pratique, qu’à permettre la mise en œuvre de procédures administratives d’éloignement.
Enfin, l’ACAT a pu remarquer que le moment de l’interpellation constitue un moment à risque où les violences physiques peuvent parfois facilement s’exercer à l’encontre des personnes migrantes. Ces violences sont très souvent accompagnées de propos et injures racistes. De tels comportements peuvent provoquer un sentiment d’humiliation particulièrement fort chez les victimes et sont interprétées à juste titre comme un acharnement discriminatoire.

	Témoignage recueilli par La Cimade de Monsieur A.T, interpellé le 14 octobre 2014 à 00h20 par quatre fonctionnaires de police dans la rue :

« Ce jour-là j’ai été interpellé devant la gare de Puteaux par des policiers qui ont  commencé par me fouiller. J’étais muni d’une canette de bière, qu’ils ont récupérée. Puis ils ont procédé au contrôle de mon identité. Je leur ai adressé la copie de ma carte d’aide médicale d’Etat. Rapidement, les policiers ont commencé à me frapper. J’étais en état d’ébriété et ne me souviens plus très bien du nombre de coups que j’ai reçus. 

Je sais simplement que j’ai perdu connaissance, et que les policiers m’ont conduit aux services des urgences de l’hôpital Foch de Suresnes. J’ai très peu de souvenirs de ma prise en charge à l’hôpital. Je me souviens m’être réveillé à un moment et avoir entendu une infirmière dire qu’il fallait me faire passer un scanner. 

Ce n’est que le lendemain matin, 14/10/2014, vers 10h, que j’ai recouvré mes esprits. Je me trouvais alors au commissariat de Puteaux. Une bande avait été posée tout autour de ma tête (voir la photo prise à mon arrivée au centre de rétention du Mesnil-Amelot n°3 le 14/10/2014) et du sang se trouvait sur mes vêtements. A ce moment, j’ai compris que j’avais été victime de violences ayant nécessité sept points de suture et ayant conduit à un traumatisme crânien. Deux documents établis par l’hôpital Foch le 14/10/2014 en attestent (voir en pièces jointes) ». 

Témoignage recueilli par La Cimade de Monsieur A.E.M. dans le cadre d’une plainte adressée au Procureur de la République ainsi que d’une saisine du Défenseur des droits, le 10 septembre 2013 : 
« Les faits concernent les traitements dont j’ai fait l’objet le vendredi 6 septembre de la part d’un agent de police du commissariat de Bezons (95).

Ce jour-là, aux environs de 11h30/12h, je marchais dans Bezons, je cherchais un arrêt de bus. Je me suis adressé à un groupe de personnes dans l’entrée d’un immeuble, et sur leurs conseils je suis ressorti de l’autre côté. A ce moment-là, une voiture de police (une 207 ou une 308, je ne suis pas sûr, de couleur blanche) passe devant moi, s’arrête 5 mètres plus loin. Les policiers m’appellent, me questionnent sur ma présence dans les lieux, me demandent ce que je fais là.

Les policiers sont trois : une femme blonde, un homme d’environ 1m60/65, aux cheveux bruns, et un homme d’environ 1m75, chauve, un peu enrobé, qui a selon moi entre 28 et 35 ans environ. C’est ce dernier qui m’a fait subir les traitements pour lesquels je souhaite déposer plainte.

Le policier en question commence à me fouiller. Je lui demande :

-
Pourquoi je suis fouillé ?

-
Ferme ta gueule.

Il me fouille, ne trouve rien. Ensuite il me baisse mon pantalon ainsi que mon caleçon en pleine rue, devant des passants.

Ensuite il m’attrape par les cheveux et me pousse dans la voiture.  Il me demande :

-
T’es de quelle origine ?

-
Je suis marocain.

-
Sale Marocain de merde, rentre chez toi, t’as rien à faire là

Je lui réponds sans m’énerver qu’on est tous pareils et il me dit :

-
Ferme ta gueule, sinon je vais niquer ta mère, fils de pute.

Dans la voiture, il m’attache les deux mains en passant par-dessous une de mes jambes. Il serre très fort les menottes, je ne sens plus mes mains. Je demande très poliment qu’on me les desserre, ce que son collègue fait.

Arrivé au commissariat, à un moment je discute avec un autre civil qui se trouve à côté de moi. Le même policier me dit :

-
Toi, tu parles pas.

-
Pourquoi je parle pas ?

-
Ferme ta gueule.

Et là il m’a mis une claque, une vraie. Il m’a également traité de sale Arabe.

Après la retenue au commissariat, j’ai été conduit au local de rétention administrative de Cergy. Le même policier faisait partie de l’escorte. Pendant le trajet, il n’a pas arrêté de m’insulter : « sale Arabe, rentre chez toi, fils de pute », et également un mot que je n’ai pas compris.

Durant ce trajet j’ai également été menotté avec les mains sous la jambe. Le policier m’a remis les menottes normalement seulement à l’arrivée au Local de Rétention Administrative (LRA). Ensuite, je n’ai plus eu affaire à lui. »


B. Harcèlement et rafles policières

Ce harcèlement policier est particulièrement alarmant puisqu’il cible tout particulièrement les personnes en situation de grande précarité comme les prostituées étrangères ou encore les personnes migrantes à la rue. Récemment, en juillet 2015, la Ligue des droits de l’homme et le syndicat des travailleuses du sexe (STRASS) ont dénoncé les abus policiers dont faisait l’objet de nombreuses femmes chinoises présentes dans l’espace public du quartier de Belleville, à Paris. Contrôles répétés, documents déchirés, prises photographiques imposées, autant d’actes de maltraitance qui constituent une stratégie de dissuasion et d’intimidation
. « Il s’agit de femmes hautement stigmatisée donc l’usage de la violence à leur encontre est complètement banalisé. Par ailleurs, le manque de législation à ce sujet rend propice ce contexte de négociation avec la police (qui tolère leurs activités du fait de la persistance du délit de racolage) et contribue à précariser encore plus ces femmes », nous confiait dans un entretien, Vanessa Simoni, coordinatrice de l’Association du Bus des femmes.
Il en est de même des personnes migrantes installées dans des campements de fortune. Le Commissaire européen s’est inquiété de plusieurs cas de violences policières qui lui ont été rapportés  lors de sa visite : « À Marseille, plusieurs de ses interlocuteurs ont fait état d’une «traque» policière des Roms migrants, chassés d’un terrain à un autre, puis de trottoir en trottoir, et ce durant plusieurs jours au cours de l’été 2014. 

S’agissant de cette même ville, Amnesty International a aussi évoqué en 2014 les intimidations, contrôles d’identités incessants, destructions de biens et finalement l’expulsion  violente par la police dont a été victime, en novembre 2011, une dizaine de familles dans le quartier d’Arenc. D’autres épisodes similaires ont été recensés, notamment en région parisienne, comme à Massy en mars 2010, ou à Saint-Denis en août 2011 »

Calqués sur ces mêmes méthodes de répression, l’année 2015 a été marquée par de violents démantèlements de campement de personnes migrantes installées dans les rues de Paris ou de Calais. Ces opérations policières de démantèlements obéissent toutes au même mode opératoire qui est celui des évictions forcées : déploiement policier massif, technique de l’encerclement, évacuations forcées et violentes des personnes, destructions des biens, tabassage, utilisation intempestives de gaz lacrymogènes. À Calais, la situation humanitaire désastreuse a déjà été dénoncée par de nombreuses associations dont Human Rights Watch (HRW) en 2015
. En 2012, le Défenseur des droits (DDD), dans sa décision n°2011-112 avait déjà demandé au gouvernement qu’en toute circonstance la dignité des personnes migrantes soit respectée, dénonçant le harcèlement policier dont ces personnes faisaient l’objet à Calais : « Tel que cela ressort tant des témoignages des migrants, des associations que des policiers qui ne le contestent pas, des contrôles d’identité et des interpellations sont effectués en grand nombre, souvent sur une même personne et dans un délai rapproché. A de nombreuses reprises, de telles interventions ont lieu à proximité des lieux de repas et de soins (…). Ce type d’intervention est en lui-même condamnable. 
Parfois c’est la répétition d’une intervention ou d’un acte des forces de l’ordre dans un temps rapproché, sur des personnes vulnérables que sont les migrants, qui les rend disproportionnés et critiquables. Le Défenseur des droits considère dans de telles circonstances que ces pratiques sont susceptibles de créer un climat de précarité et de crainte.»

À Paris, l’évacuation du campement situé au métro La Chapelle, dans le 18ème arrondissement a donné lieu à de nombreux actes de violence. Depuis cette date, le harcèlement des migrants sans logement restés dans le quartier se poursuit. Le 8 juin 2015, lors de l’évacuation de la Halle Pajol, selon les témoignages, les agents des forces de l’ordre étaient munis de gaz lacrymogènes, de matraques télescopiques dont ils ont fait usage à plusieurs reprises
. Au regard des motifs de ces expulsions (« sanitaire et humanitaire)», l’usage d’une force policière de telle ampleur pose manifestement question. En effet, l’usage de la force par la police et la gendarmerie est soumis aux principes de nécessité et de proportionnalité. Or, aucun élément ne permet de penser que les personnes expulsées aient à un quelconque moment fait usage de la force. Aucun flagrant délit d’infraction ou de dégradation de biens n’a même été constaté par la police. 

L’ACAT souhaite rappeler à ce sujet l’analyse du Haut-commissaire aux droits de l’homme des Nations unies, le Prince Al-Zaid Raad El Hussein : « Deux des principaux organes des traités internationaux, le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale et le Comité des droits de l'homme, ont plus tôt cette année exhorté la France à s'abstenir de telles expulsions forcées sans offre d'hébergement alternatif. Je me joins à eux pour demander à la France de remplacer cette politique punitive et destructrice par une politique véritablement inclusive »

Par ailleurs, l’ACAT s’inquiète que ces évacuations à Calais comme à Paris se soient finalement transformées en véritables rafles policières. En effet, sous couvert du motif humanitaire, la Préfecture de police, à Paris comme à Calais, a pu procéder à des interpellations massives de personnes en situation irrégulière en vue de les éloigner du territoire français. Le lundi 8 juin, suite à l’intervention policière à la Halle Pajol,  84 personnes ont été amenées au commissariat pour, selon l’administration, leur permettre un accès à l’information sur leurs droits et à la demande d’asile. Il s’avère qu’une fois au commissariat, la police a effectué de nombreux contrôles d’identité permettant à la Préfecture de police de notifier à la chaine 40 obligations de quitter le territoire français sans délai de départ volontaire et assortis de placements en rétention. Suite à ces interpellations, 40 personnes ont été mises sous le régime de la « retenue »
 puis transférées vers les centres de rétention du Mesnil-Amelot, de Vincennes, et de Massy-Palaiseau. Or cette privation de liberté au regard de la situation personnelle des personnes était parfaitement inutile et illégale. En effet, l’article L554-1 du CESEDA (Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile), dispose qu’un « étranger ne peut être placé ou maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ, l’administration devant exercer toute diligence à cet effet ». En l’espèce, les personnes placées en rétention étaient dans l’ensemble de nationalités érythréenne et soudanaise. Dans ces conditions, les perspectives d’éloignement vers leurs pays d’origine constituaient une violation grave de l’article 3 de la CESDH (Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme). La grande majorité des personnes interpellées a été relâchés par le juge des libertés et de la détention au bout du 5ème jour de rétention.  

À Calais, des rafles de ce type ont été également dénoncées par les associations locales : 

«…le 2 juillet [2014]…L’opération policière permet 540 interpellations, dont 121 mineurs. Environ 200 personnes font l’objet de mesures d’éloignement avant d’être dispersées dans différents centres de rétention de l’Hexagone afin de les priver de la proximité de leurs soutiens. (…)Quant au tribunal administratif de Melun, il constate que, bien qu’il ait pris des dizaines de mesures d’éloignement (expulsions dans les pays d’origine), le préfet du Pas-de-Calais n’a rien fait pour les exécuter. De ce fait, les juges estiment qu’il s’agit là d’un stratagème en réalité destiné à vider un squat, ce qui constitue un « détournement de pouvoir »
. La Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) a vivement critiqué cette pratique dans un avis suite à une mission menée à Calais au mois de juin 2015 : « En outre, la CNCDH a eu notamment connaissance de l’utilisation détournée de la procédure d’obligation de quitter le territoire français (OQTF), celle-ci ayant été mise en œuvre sans volonté de procéder effectivement à un éloignement hors du territoire français. »
.
II. LIEUX D’ENFERMEMENT : LA VIOLENCE, UN MODE DE GESTION LÉGITIMÉE PAR L’ADMINISTRATION 
En France, la procédure d’éloignement d’une personne étrangère implique quasi systématiquement la privation de liberté. La France enferme massivement les étrangers en situation irrégulière sous le régime de la détention administrative. En 2014, près de 50.000 étrangers ont été placés en centres de rétention administrative (CRA) en France
. Les lieux de privation de liberté pour les personnes étrangères sont multiples (commissariat, centre ou local de rétention, zone d’attente en aéroport, prison) et constituent autant de moments à risques où les mauvais traitements peuvent facilement avoir lieu puisqu’ils interviennent à l’abri de tout regard extérieur. 

Le Comité européen de prévention de la torture (CPT) considère les étrangers retenus comme particulièrement vulnérables à diverses formes de mauvais traitements, que ce soit au moment de l’interpellation, pendant leur séjour en rétention ou lors de leur expulsion
. Les témoignages que l’ACAT a pu recueillir incarnent effectivement cette analyse. En France, les violences policières concernent plus particulièrement la reconduite à la frontière. L’ACAT a pu constater qu’en cas de renvois forcés, les migrants sont fortement exposés à des risques de mauvais traitements dus notamment à l’usage de moyens de contraintes disproportionnés. 

A. Conditions de rétention : humiliation et mesures vexatoires

L’ACAT s’est entretenue avec l’ensemble des associations intervenant en centres et locaux de rétention. Le constat est frappant : si l’usage de la force semble moins récurrent qu’à d’autres étapes de l‘éloignement comme la reconduite à la frontière, la violence apparait tout de même comme un mode de gestion de la détresse humaine au sein de ces lieux d’enfermement. L’angoisse et la détresse exprimée par les personnes retenues peut parfois se traduire par des états de très forte agitation et l’ACAT a pu constater que dans ces situations, l’usage de la violence comme moyen de maitrise ou de représailles est souvent la seule réponse apportée par les forces de l’ordre. Cette violence s’exprime le plus souvent par des coups et des tabassages ou encore des mesures vexatoires comme les mises à l’isolement, le port de casques ou la privation d’alimentation. 
Le rapport annuel 2013 des associations intervenant en CRA dénonce l’usage excessif de l’isolement et notamment le placement en chambre d’isolement de personnes fragiles, atteintes de troubles psychiques ou présentant un comportement dangereux pour elles-mêmes (actes d’automutilation, tentatives de suicide). « La mise à l’isolement est alors utilisée comme une alternative à l’hospitalisation. Enfin, les durées de placement sont parfois excessives au regard du motif invoqué pour justifier une telle mesure : une dizaine d’heure à Metz et à Nice, jusqu’à 48 heures à Oissel et à Lyon. A Toulouse, un placement de 8 jours a même été constaté pour une personne atteinte d’une pathologie psychiatrique clairement connue de l’administration »
.
	Témoignages extraits du Rapport 2013 sur les centres et locaux de rétention administrative :

- A Rennes, les intervenants n'ont pu s'entretenir avec un nouvel arrivant, car ce dernier avait été placé à l'isolement rapidement après son arrivée au centre. La personne ayant subi cet enfermement n'a donc pas été en mesure d'exercer ses droits et n'a pu former de recours contre les décisions administratives prises à son encontre.

- A Nice, un monsieur de nationalité albanaise a été placé à l’isolement après avoir fait une tentative de suicide. A la fin de la première période de rétention, ayant montré un état psychologique inquiétant, il a de nouveau été isolé des autres retenus. Il a ainsi été placé une nouvelle fois à l'isolement, avant d’être envoyé en consultation psychiatrique. 

- Monsieur N., ressortissant burkinabé, est atteint d’une lourde apnée du sommeil. Du fait de sa maladie, il a pu être placé dans un centre d’hébergement d’urgence et y dort chaque nuit, branché à une machine. Interpellé et placé au centre de rétention de Vincennes, Monsieur N. a immédiatement averti l’ASSFAM
 et le service médical de sa situation. Aucune prise n’étant disponible dans les chambres, le responsable du centre a proposé la mise à l’isolement de l’intéressé, chaque nuit. La machine ne pouvant être déplacée jusqu’au centre, Monsieur N. a passé trois nuits, sans dormir, dans le lieu de vie, sans qu’aucune autre solution ne lui soit proposée. Le médecin du centre a finalement signé un avis d’incompatibilité avec la rétention et Monsieur N. a été libéré.

- Monsieur Z., ressortissant algérien placé au centre de Vincennes sur le fondement d’une remise vers l’Italie a fait l’objet de menaces de la part des autres retenus, dans les trois bâtiments. Il a même été mordu violemment, jusqu’au sang. Monsieur Z. souhaitant repartir au plus vite en Italie et justifiant des documents nécessaires à son voyage, l’ASSFAM a saisi la Préfecture de cette situation et sollicité un réexamen de la situation de l’intéressé. Monsieur Z. n’a pas été libéré mais a été placé en isolement, en attente de son vol.


	L’association Forum réfugiés dans un communiqué du 2 août 2012 attirait l’attention sur la situation d’une jeune femme, de nationalité marocaine, ayant fait l‘objet de traitements inhumains au centre de rétention de Marseille. Après un refus d’embarquer, cette jeune femme a fait une tentative de suicide en avalant une grande quantité de doliprane. Suite à cet acte, elle a été placée en cellule d’isolement alors même qu’elle se tordait de douleur. Toujours sous le coup de la douleur, la jeune femme a commencé à se taper la tête contre les murs. En réponse, les policiers du centre lui ont mis un casque sur la tête. Après plusieurs heures d’agonie, elle fut enfin transférée dans un centre hospitalier où elle a été opérée. Elle a dû subir une greffe du foie en urgence. Alors que les vidéos du centre ont filmé les allers-retours des policiers dans la cellule d’isolement, l’enquête de l’Inspection Générale de la Police Nationale n’a pas abouti et aucun officier n’a été poursuivi pour violences volontaires ni même pour non-assistance à personne en danger.


Le même constat a pu être fait en ce qui concerne les personnes retenues en zone d’attente. Voici une situation que l’Anafé (Association nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers) a souhaité nous communiquer :

	Morad, de nationalité algérienne, est arrivé à Orly le 4 juin 2012. Victime de menaces dans son pays, il a acheté un faux passeport allemand pour pouvoir fuir. Arrivé en France, il demande l'asile à la frontière, mais sa demande est rejetée le 5 juin. 

Dès son arrivée à Orly, il a subi des violences policières : il a été insulté par les membres de la Police aux frontières (PAF) lors de son interpellation, un agent lui aurait dit : « pourquoi tu ne rentres pas dans ton putain de pays, sale Arabe ». Conduit dans le bureau de la police, ce dernier a été bousculé, poussé violemment contre le mur, puis enfermé dans une salle sans fenêtre. Il a alors refusé de signer les documents car il n'en comprenait pas le contenu. Les policiers ont essayé de le contraindre par la force à signer, ce qu’il a refusé de faire. Pendant toute cette période, Morad n'a pas pu se nourrir, téléphoner ni aller aux toilettes. Il n'a reçu aucune information sur ses droits. Morad, a, ensuite, été transféré à l'hôtel, où il n'a pas pu dormir. 

Durant son maintien, les agents de la police aux frontières ont maintenu la porte de sa chambre ouverte, y entrant et sortant toute la nuit (pour ne pas être reconnus, ils cachaient leurs badges et leurs noms). Se plaignant de ce fait auprès de l'un des policiers, Morad a été de nouveau insulté. Suite à ces événements, il n'a plus souhaité demander l'asile en France et souhaitait sortir au plus vite de la zone d'attente. Mais, un soir, un policier aurait tenté d'abuser sexuellement de lui. 

Voulant porter plainte contre ce policier, Morad aurait été victime de chantage visant à le faire taire. Finalement, Morad sera refoulé vers Alger dans un état de grande détresse psychologique. L’Anafé a saisi le Contrôleur général des lieux de privation de liberté et le Procureur de la République, qui a diligenté une enquête. Il a été refoulé à destination d’Alger le 12 juin 2012. L’Anafé n’a eu aucun retour du Contrôleur général.


Si les associations dans leur ensemble s’accordent à dire que les violences physiques au sein des centres de rétention sont plutôt réduites, l’ACAT s’inquiète tout de même d’un nombre particulièrement élevé d’allégations de violences policières provenant du centres de rétention de Vincennes. En 2014, l’ASSFAM a recensé 19 plaintes pour violences volontaires au sein du CRA Paris-Vincennes mettant en cause des agents des forces de l’ordre, la plupart des plaintes allèguent des coups et blessures mais aussi l’utilisation de techniques de contraintes pouvant engendrer une asphyxie posturale comme le plaquage ventral. 

Menottage systématique : une atteinte à la dignité humaine

En dépit d’un cadre juridique très strict, l’ACAT tient à exprimer son inquiétude quant à l’usage disproportionné et systématique des menottes à l’encontre de personnes dont la seule infraction est celle d’être en situation irrégulière. Le principe est posé clairement par l'article 803 du Code de procédure pénale : « Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des entraves que s'il est considéré soit comme dangereux pour autrui ou pour lui-même, soit comme susceptible de tenter de prendre la fuite. ». Il est par ailleurs rappelé dans de nombreux règlements, circulaires, notes ou instructions ministérielles
. Le port des menottes et des entraves doit donc être exceptionnel et ne doit en aucun cas être systématique.

Or, dans les centres de rétention de Toulouse et de Vincennes cet usage est quasi systématique. Sur le reste du territoire, il est fréquent et généralement sans lien avec le comportement de l’intéressé. 

Par ailleurs, les inquiétudes de l’ACAT ne portent pas seulement sur le contexte et le motif du passage des menottes mais aussi sur la manière de passer les menottes. Ainsi plusieurs personnes se sont plaintes de menottes ou de liens métalliques trop serrés. L’ACAT est particulièrement préoccupée par le fait que des agents de police serrent fortement les menottes de manière délibérée ou refusent de les desserrer sur quelqu’un s’en plaint. Cette atteinte à l’intégrité physique constitue un mauvais traitement. 

Une association explique ainsi à l'ACAT qu'un incident survenu en août 2013 lors du transport d'une personne retenue au CRA de Metz (agression violente des policiers par la personne, non menottée, qui a pris la fuite à l'aide de complices), avait entraîné par la suite le menottage systématique de toutes les personnes retenues aux CRA de Metz et de Strasbourg lors de transports. L'association rapporte ainsi qu'une personne devait être conduite de Strasbourg à Paris pour un vol de retour dans son pays d'origine et a été menottée dans le dos pendant tout le trajet, soit six heures de route. L'association affirme qu'il en a été de même sur tout le trajet de retour au CRA de Strasbourg après que le vol ait été annulé par la compagnie aérienne.

Le port des menottes est très souvent jugé humiliant et attentatoire à leur dignité par les personnes interpellées. En plus des marques qu’elles conservent, ces personnes se voient traitées comme des criminels.

Toutes ces mesures vexatoires sont contraires à de nombreux standards internationaux garantissant l’intégrité et la dignité de la personne humaine
.
B. La reconduite à la frontière : des procédures toujours inhumaines
« …il est totalement inacceptable que des personnes faisant l'objet d'un ordre d'éloignement soient agressées physiquement ou fassent l’objet de menaces en vue de les persuader de monter à bord d'un moyen de transport ou pour les punir de ne pas l'avoir fait. » 
Normes du Comité européen pour la prévention de la torture

La Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS) 
constatait en 2010 la persistance de procédures déshumanisées lors de mesures d'éloignement du territoire, affirmant que la prise en considération de la personne humaine cède souvent face aux impératifs de mise en œuvre des reconduites, dont l'exécution doit être la plus rapide possible
. Les témoignages recueillis par l’ACAT nous amène à constater que cette analyse est toujours d’actualité. Le risque de mauvais traitements couvre aussi bien la phase préparatoire (départ du CRA et transport vers l’aéroport, maintien sous la contrainte en zone d’attente) que la phase de l’embarquement et du vol proprement dit. La violence est inhérente à l’utilisation de plusieurs moyens/méthodes que nous décrirons ci-après et devient d’autant plus élevée que de tels moyens  sont parfois utilisés de manière combinée lors de renvois forcés (lorsque la personne refuse d’embarquer).

En premier lieu, l’ACAT souhaite rappeler que le mode de gestion des reconduites à la frontières génère énormément d’angoisse et de détresse chez les personnes. Outre l’usage de la force et de divers moyens de contrainte physique, il convient de mentionner la politique suivie dans les cas « difficiles » (les personnes ayant exprimés leur souhait de refuser l’embarquement ou ayant déjà fait un refus d’embarquement), consistant à laisser les personnes dans l’ignorance totale de la date d’exécution de la mesure qui les concerne. La menace d’expulsion sous la contrainte qui pèse en permanence sur les intéressés génère des états d’angoisse qui culminent lors des phases d’expulsion et peuvent provoquer des états de forte agitation. De ce fait, d’importantes violences peuvent être administrées par les agents des forces de l’ordre dès le départ du centre de rétention ou au cours du transport vers l’aéroport. Ainsi, le 28 août 2014, A.G. est décédé dans le fourgon de police qui le conduisait du centre de rétention administrative de Vincennes à l'aéroport de Roissy, vraisemblablement suite à la pratique d'un geste d'immobilisation
. L’ACAT avait appelé le Contrôleur général des lieux de privation de liberté à se saisir de l’affaire mais depuis lors aucune information n’a été rendue publique
et aucun juge d’instruction n’a été saisi de l’affaire.
	Témoignage recueilli par l’ASSFAM, Monsieur B. enfermé au CRA Paris-Vincennes :
« Un soir, je dormais. J'ai été réveillé par un gars qui hurlait. Je suis sorti de ma chambre ; la police était venue le chercher pour un vol. Ils  lui avaient mis des menottes aux poignets et des menottes aux chevilles. Il était juste en short, sans chaussure, sans basket, sans tee-shirt, et ils le portaient comme un paquet. J'ai dit à la police qu'ils ne pouvaient pas faire ça, que ce n’était pas un animal, qu’ils n’avaient pas le droit de l'emmener comme ça, sans vêtement. Un des policiers m'a répondu « ta gueule ». Il était méchant.

(…)

Après le deuxième vol, je ne dormais plus.

Je pensais si je repars, j'ai plus de travail là-bas, je ne pourrai pas avoir un visa, mon fils va naître loin de moi, et après, je le verrai qu'une fois par an, quand il viendra en vacances...et puis, ma relation avec ma femme, avec la distance, comment faire ?

Et je pensais aussi comment refuser le vol, je gardais toujours du shampoing avec moi, (pour l'avaler). Il y en a, ils prennent un truc, c'est une poudre, les vieux Algériens ils le chiquent. Tu avales ça avec de l'eau et ça fait vomir tout le temps.

Je pensais aussi à l’Algérien qui était mort en refusant un avion. »

Le 19 octobre 2012, Monsieur A.D. se plaint de violences policières lors d’une tentative d’embarquement. Ses propos ont été recueillis par La Cimade dans le cadre d’un récit de plainte : 

« J’ai été placé au centre de rétention de Metz le 15/10/2012. Le 16/10/2012 au matin j’ai été conduit à l’aéroport de Roissy où j’ai refusé un vol. J’ai subi des violences à cette occasion. J’ai par la suite été transféré au centre de rétention du Mesnil-Amelot 3, où je suis arrivé à 16h. 

Je n’ai pas été informé du fait que j’allais être conduit à l’aéroport en vue d’une tentative d’embarquement. Les policiers du centre de rétention de Metz m’ont dit que j’allais être conduit au centre de rétention du Mesnil-Amelot.

Nous avons quitté le centre de rétention de Metz aux alentours de 8h. Nous sommes allés directement au commissariat où j’ai été menotté. Un policier nommé Yannick m’a dit « tu vas dans ton pays sale voyou ».

J’ai ensuite été menotté fermement, ça me faisait très mal aux poignets.

L’un des policiers m’a pris à la gorge, et m’a serré très fort je n’arrivais plus à respirer. J’ai ensuite été attaché : les jambes entre elles, les mains derrière le dos. 

Ensuite cinq policiers m’ont soulevé et m’ont porté jusqu’au véhicule de police.

Arrivé à l’aéroport ils m’ont à nouveau soulevé jusque dans l’avion, je criais. Dans l’avion un fonctionnaire a à nouveau appuyé sur ma gorge, je ne parvenais plus à respirer j’ai cru que j’allais mourir. »


D’après les témoignages de victimes, les violences peuvent être particulièrement traumatisantes au moment de l'embarquement, afin de contraindre une personne à monter à bord de l’avion, ou juste après un refus d'embarquer de la personne concernée. L'Anafé qui tient une permanence d’accès au droit dans plusieurs zones d’attente fait le même constat. Cette association a pu recenser 50 allégations de violences policières en 2012, 14 en 2013 et 27 en 2014. Ces chiffres sont à remettre dans la perspective des missions de l’Anafé. Cette association dispose d’un accès à la seule zone d’attente de l’aéroport de Roissy. Pour ce qui est des autres zones d’attente, elle ne dispose que d’une permanence téléphonique. Par ailleurs, les ressources humaines et matérielles de l’association ne lui permettent pas de rencontrer toutes les personnes passant par une zone d’attente. Il est donc fort possible que les violences policières soient beaucoup plus répandues.  

Les témoignages dévoilent un panel varié de moyens de contraintes : jambes attachées, personnes ligotées et portées allongées à bord de l'avion, ligotage sur une chaise à l'aéroport, contention des bras et des jambes (lien serflex aux chevilles, scotch épais sur le haut du corps, sanglé, menotté).

	Monsieur D. est un ressortissant gambien, retenu au CRA de Paris-Vincennes en juin 2015. Lors d’un de ses passages dans le bureau de l’ASSFAM, il a souhaité témoigner sur son précédent passage en rétention

« A l'aéroport j’ai attendu 30 minutes dans une petite pièce avant que six policiers ne viennent  me chercher. Ils m'ont demandé de les suivre. Ils m'ont attaché tout le corps avec du  scotch noir: les jambes, les chevilles, les bras ; de bas en haut. Ensuite ils m’ont porté comme un bébé et ils m’ont jeté dans un camion. Un policier a mis son pied sur moi pour que je ne puisse pas bouger. 

Le camion a démarré et nous sommes allés sur le tarmac. Quand nous sommes entrés dans l'avion, ils me portaient encore. Ils m'ont mis à l'arrière de l'avion pour que les autres passagers ne m'entendent pas. Ils m'ont attaché au fauteuil avec la ceinture. J'étais encore scotché de partout. Il y avait un policier de chaque côté de moi et une policière dans la rangée devant. Ils m’ont également mis une sorte de casque sur la tête.

Au moment de la fermeture des portes 3 policiers sont descendus de l'avion et 3 sont restés avec moi et m'ont enlevé les menottes, le scotch et le casque. »


Ces mesures de contraintes s’avèrent en général plus fortes après un premier refus d'embarquement. Lors de la troisième tentative d'embarquement, tout sera mis en place pour embarquer la personne. Si la police aux frontières envisage une procédure d’éloignement comme difficile, elle fera appel à une escorte. Les violences semblent être plus fréquentes lors de refus d'embarquement avec escorte. En effet, la Direction générale de la police aux frontières a souhaité confier cette délicate mission à des unités d'escortes spécialisées appelées UNESI (unités nationales d’éloignement de Soutien et d’intervention). Il convient de constater que l’intervention de ces unités a souvent comme corollaire un durcissement manifeste des moyens d’action. À cet égard, l’instruction de la Direction générale de la police nationale (DGPN) « relative à l’éloignement par voie aérienne des étrangers en situation irrégulière »
 est très significative. Il y est clairement dit que le policier fera usage de « la coercition proportionnellement à la résistance opposée afin de maîtriser la personne avec discernement » et non selon les principes de « proportionnalité » et « nécessité » relatifs au but à obtenir comme le stipule la législation française et les standards internationaux
. 

Si par la suite la même instruction précise tout de même que « les escorteurs doivent toujours garder à l’esprit que la mesure d’éloignement ne doit pas être exécutée à n’importe quel prix » et ajoute que « le respect de la dignité de l’étranger reconduit est un impératif absolu pour les fonctionnaires d’escorte », c’est pour mieux légitimer et banaliser l’usage de techniques extrêmement dangereuses et contraignantes. Parmi ces techniques, certaines sont susceptibles de provoquer des « asphyxies posturales » et mettre en danger l’intégrité physique des personnes: clé d’étranglement, « moyen de contrainte et de régulation phonique », liens et ceinture de contention… La circulaire reconnait elle-même que des atteintes traumatiques de la technique sont possibles selon la fréquence, la puissance et la force utilisée (« détresse ventilatoire et/ou circulatoire ; défaillance de l’organisme, risque vital »). 
Dans les situations où une résistance est rencontrée, le personnel d’escorte aura habituellement recours à une immobilisation totale de l’étranger au sol, face contre terre, afin de lui passer les menottes aux poignets. Le maintien de l’étranger dans une telle position, qui plus est avec du personnel d’escorte apposant son poids sur diverses parties du corps (pression sur la cage thoracique, genoux dans les reins, blocage de la nuque) après qu’il se soit débattu, présente un risque d’asphyxie posturale.
Les témoignages sont révélateurs du traumatisme que ces moyens de contraintes peuvent provoquer : 
	Le 19 octobre 2012, Monsieur A.D. se plaint de violences policières lors d’une tentative d’embarquement. Ses propos ont été recueillis par La Cimade dans le cadre d’un récit de plainte :
« J’ai été menotté fermement, ça me faisait très mal aux poignets. L’un des policiers m’a pris à la gorge, et m’a serré très fort je n’arrivais plus à respirer. J’ai ensuite été attaché : les jambes entre elles, les mains derrière le dos. Ensuite cinq policiers m’ont soulevé et m’ont porté jusqu’au véhicule de police. Arrivé à l’aéroport ils m’ont à nouveau soulevé jusque dans l’avion, je criais. Dans l’avion un fonctionnaire a à nouveau appuyé sur ma gorge, je ne parvenais plus à respirer j’ai cru que j’allais mourir. »

Dans une saisine du 23 juillet 2013 adressé au Défenseur des droits, La Cimade a fait état des insultes et violences subies par Monsieur A.Z. durant sa rétention et plusieurs tentatives d’embarquement :
« M. Z. aurait été mis à terre, maintenu par un policier qui s’asseyait sur son dos tandis qu’un autre appuyait son genou sur sa nuque. Les policiers lui auraient menotté les bras dans le dos de façon extrêmement violente et entravé ses jambes et ses pieds avec du velcro. Ils lui auraient également mis de force un casque sur la tête. C’est ainsi que Monsieur Z. aurait ensuite été emmené dans l’avion » 


L’éloignement d’une personne étrangère ne saurait en aucun cas légitimer l’usage de telles techniques. Les instruments et techniques de contraintes entraînent un risque élevé de torture ou d’autres mauvais traitements du fait de leur caractère hautement intrusif. Ils sont susceptibles de provoquer des blessures ou des douleurs et/ou d’être humiliants. Leur recours doit constituer l’exception (et non la règle) et être proportionné au but à atteindre. 
III. SUR L’IMPUNITÉ DES MAUVAIS TRAITEMENTS
A. L’impossibilité d’obtenir justice

Dans la majorité des cas, l’ACAT constate avec inquiétude que ces traitements inhumains et dégradants restent largement impunis. Quel que soit le contexte, la grande majorité des victimes renoncent elles-mêmes à déposer une plainte. Beaucoup ne le souhaitent pas car elles sont convaincues que leur démarche a peu de chances d'aboutir ou par peur qu’elles puissent contrevenir à leurs démarches de régularisation. 
Il faut dire que la plupart des associations s’accordent à dire que même lorsque les personnes portent plainte, les chances d’aboutir à une condamnation ou à une réparation sont quasi nulles. Les procureurs de la République n’engagent que très rarement des poursuites à la suite de ce type de signalements. Que la personne soit privée de liberté ou pas, généralement, les plaintes ne donnent lieu à aucune enquête. Les personnes étant souvent dans situations de grande précarité, les possibilités de rassembler des preuves étayées des allégations est souvent de l’ordre de l’impossible. La plainte repose souvent sur les seules déclarations de la victime dont la parole a peu de poids face à la version policière. 
Par ailleurs, les agents ne sont jamais inquiétés par l’administration qui couvre ouvertement leurs actes. Les allégations de violences policières font régulièrement l’objet de démentis de la part de l’administration policière ou même du ministère de l’Intérieur. Suite aux rapports accablant de Human Rights Watch au sujet des violences policières à Calais, le 14 janvier 2015, le préfet du département du Pas-de-Calais niait tout usage injustifié de la force par la police à l’encontre des migrants à Calais : « Le 14 janvier 2015, Denis Robin, le préfet du département du Pas-de-Calais a déclaré à Human Rights Watch que bien qu’il y ait des blessés parmi les migrants à Calais, leurs blessures proviennent de leurs tentatives de passage au Royaume-Uni ou sont causées par d’autres migrants. Il a nié que des blessures aient été causées par un usage excessif et injustifié de la force par la police. »
 Le mardi 20 janvier, le ministre de l’Intérieur, Bernard Cazeneuve, a regretté dans un communiqué que Human Rights Watch « n’ait pas pris la peine de vérifier les allégations dont elle fait état »
.
À cet égard, la CNCDH a rappelé le gouvernement à l’ordre : « La CNCDH recommande aux pouvoirs publics de ne pas marginaliser, voire dénier, les atteintes qui pourraient être portées aux libertés et droits fondamentaux des migrants, ceux‐ci ne devant en aucun cas subir une contrainte étatique disproportionnée. Une extrême attention doit être accordée aux avis et recommandations du Défenseur des droits. Des poursuites pénales et disciplinaires doivent être systématiquement engagées en cas de suspicion avérée de commission d’infractions pénales par les agents des forces de l’ordre 
».

B. Menaces et représailles dans les lieux d’enfermement

Ces difficultés sont encore accrues pour les étrangers placés en centre de rétention ou en zone d'attente en attendant leur reconduite à la frontière. Les plaintes sont alors  parfois vécues comme « une démarche inutile et qui retarderait leur sortie du centre de rétention ». Aux représailles habituellement craintes par les victimes de violences policières, s'ajoute par ailleurs celle qu'une plainte n'accélère le processus de reconduite à la frontière. Ajoutons enfin que les étrangers en instance d'éloignement sont parfois reconduits à la frontière avant d'avoir pu déposer plainte. Il est alors très difficile, si ce n'est impossible, pour un étranger, de porter plainte une fois renvoyé dans son pays.

Une fois sous la surveillance de la police, les personnes victimes de violences y subissent également de nombreuses d’intimidations: 

	Témoignages recueillis par La Cimade : 

Refus de plainte par des officiers de police dans un commissariat

«(…) j’ai été extrait du centre de rétention pour être conduit à Chessy. L’officier de police judiciaire auquel j’ai été présenté m’a découragé de porter plainte en me disant que cela ne servirait à rien et que je risquais trois mois de prison si je portais plainte. J’ai eu peur et je n’ai donc pas porté plainte.»

Témoignage de pression pour retirer une plainte par un policier du CRA du Mesnil-Amelot:

« Mercredi 5 novembre (deux jours après avoir déposé plainte), dans la matinée, des policiers du centre de rétention m’ont conduit au premier étage dans un bureau de la direction départementale de la police aux frontières. 

J’ai eu un entretien avec un policier qui me conseilla, au vu de ma situation, et si je souhaitais éviter de retourner en prison, de retirer ma plainte. Depuis ma rencontre avec ce policier, je me sens menacé au centre de rétention. J’ai l’impression de subir des pressions pour ne pas que je communique sur les violences dont j’ai été victime. »


Par ailleurs les personnes ayant portés plaintes sont parfois soumises à des risques de représailles d’ordre judicaire. Un grand nombre d'avocats, magistrats, associations et institutions constatent l'utilisation de plus en plus fréquente des procédures d'outrage et rébellion à l’encontre de victimes de violences policières, qui peuvent entraîner jusqu'à six mois de prison. L’Anafé nous a confié que le refus d’embarquer pouvait très rapidement être caractérisé comme un outrage et rébellion à agent. Selon les informations de cette même association, le nombre de personnes placées en garde-à-vue à ce titre a très fortement augmenté depuis 2012. Cependant,  la grande majorité des personnes n’est pas poursuivie, il s’agit donc purement et simplement d’une technique de dissuasion. En effet, le risque de se voir ainsi poursuivi par des fonctionnaires de police peut fortement dissuader à déposer plainte. Ce type de procédures représente une stratégie pour déconsidérer les plaintes pour mauvais traitements déposées contre agent et participe à décrédibiliser le plaignant.
	L’Anafé a saisi en février 2014 le ministère de l’Intérieur, le Défenseur des droits et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, ainsi que le juge des libertés et de la détention suite au dépôt d’une plainte auprès du Procureur de la République pour allégations de violences policières en zone d’attente de Roissy par six ressortissantes d’Amérique latine. L’Anafé les avait assisté dans cette démarche et récolté leurs témoignages. Quatre d’entre elles avaient été examinées par le médecin intervenant en zone d’attente, et se sont vues délivrer un certificat médical attestant de lésions et hématomes multiples. Devant la gravité des accusations, l’Anafé et l’ACAT avait saisi immédiatement le ministère de l’Intérieur lui demandant de surseoir au renvoi forcé de ces femmes dans l’attente qu’une enquête soit diligentée. Mais les tentatives de renvoi ont été quotidiennes tandis que leur maintien était prolongé par le juge des libertés et de la détention. L’Anafé – soutenue par de nombreuses organisations – a également communiqué sur cette affaire le 8 mars 2014
. Les plaintes ont donné lieu à l'ouverture d'une enquête et ont été classées sans suite. Quant à elles, deux ont été réacheminées et quatre placées en garde à vue pour avoir refusé d’embarquer, puis déférées devant le tribunal correctionnel et condamnées (trois à un mois de prison ferme et une à deux mois de prison et cinq ans d’interdiction du territoire français).


Plus encore que la commission des faits, l'ACAT s'inquiète de l'impunité créée de facto par toutes ces entraves à la justice. Tant que les violences ne seront pas reconnues et sanctionnées par la justice et par les autorités disciplinaires, elles perdureront.

Les associations d'aide aux victimes menacées
L'enquête conduite par l'ACAT a révélé que les plaignants ne sont pas les seuls à être la cible de pressions. Plusieurs associations intervenant en CRA ont porté à la connaissance de l'ACAT des faits inquiétants. Trois salariés de l'association ASSFAM  ont ainsi été convoqués  par l'Inspection générale de la Police nationale (IGPN) après avoir transmis au Procureur des plaintes de personnes retenues. Le rapport sur les centres et locaux de rétention administrative pour 2013 précise ainsi que « les intervenants [de l'ASSFAM], convoqués à plusieurs reprises et interrogés [par l'IGPN] sur leur rôle en matière de plaintes, ont été oralement invités à privilégier les mains courantes aux plaintes et à distinguer par eux-mêmes les actes de violences policières des techniques d’immobilisation 
». Une intervenante de La Cimade en Outre-mer a par ailleurs été convoquée une fois par la police judiciaire et questionnée sur une plainte qu’elle avait transmise, se voyant reprocher notamment d'inciter les personnes retenues à porter plainte. Dans une autre situation, le personnel de La Cimade intervenant au CRA du Mesnil-Amelot a été convoqué par le capitaine de police d'un commissariat au sujet d'une plainte considérée par ce dernier comme abusive. 

Fin 2012, deux salariés de Forum réfugiés intervenant au CRA de Marseille ont aidé une personne à rédiger une plainte signalant des violences qu'elle alléguait avoir subies lors d'une tentative d'éloignement forcé. Les deux intervenants ainsi que l'association Forum réfugiés ont, dans le cadre de cette affaire, été poursuivis pour dénonciation calomnieuse. La plainte a été finalement classée sans suite par le Parquet. 

Ces cas ponctuels ont à chaque fois entraîné des discussions entre les associations concernées et les autorités policières et préfectorales et semblent ne pas s'être reproduits depuis. S'ils n'ont pas entraîné de condamnation des associations, ils n'en demeurent pas moins d'inquiétantes intimidations qui entravent gravement la mission de ces associations d'aide auprès des victimes. 
C. Pour une assistance juridique effective dans les lieux d’enfermement
Pour l’ACAT, cet état d’impunité est notamment lié à l’insuffisance du contrôle externe dans les lieux d’enfermement pour personnes étrangères.

« L’on ne saurait trop insister sur l’importance des mécanismes de contrôle  interne et externe qui doivent être mis en place dans un domaine particulièrement  sensible, comme celui des opérations d’éloignement forcé par la voie aérienne.

Le CPT a  constaté que, dans nombre de pays, des dispositifs de contrôle spécifique n’ont  malheureusement été mis en place qu’après des incidents particulièrement graves, comme le  décès de personnes à éloigner » 
Normes du Comité européen pour la prévention de la torture

Les institutions de contrôle indépendant tel que le Défenseur des droits ou le Contrôleur général des lieux de privation de liberté ont des pouvoirs limités face à l’exercice de la violence en centre de rétention ou en zone d’attente. La plupart des associations regrettent la lenteur du traitement des saisines peu adaptée à la rapidité de la procédure d’éloignement. Les prérogatives de ces institutions de défense des droits de l’homme ne sont pas efficaces dans de telles situations et ne permettent pas de garantir la protection de l’étranger victime ni qu'une enquête sera ouverte. L’inadéquation des modes de fonctionnement de ces institutions de contrôle extérieur rend d’autant plus incontournable l’accès à une assistance juridique effective dans les lieux de privation de liberté pour étrangers. 

La possibilité pour les personnes privées de liberté d’avoir accès à un avocat est une garantie fondamentale contre les mauvais traitements. L’existence de cette possibilité aura un effet dissuasif sur ceux qui seraient enclins à maltraiter les personnes détenues ; en outre un avocat est bien placé pour prendre les mesures qui s’imposent si des personnes détenues sont effectivement maltraitées. Or l’accès à un avocat pour les personnes migrantes privées de liberté est réduit à peau de chagrin en France. 

Il n’existe pas de permanence d’avocat gratuit en centre de rétention administrative ni en zone d’attente. L’aide juridictionnelle ne s’applique pas aux avocats en déplacement dans les centres de rétention ni les zones d’attente. La seule possibilité pour une personne d’être vue par un avocat dans ces deux cadres est d’obtenir les coordonnées d’un avocat « choisi », et de le faire venir à ses frais personnels. L’assistance juridique de l’avocat au titre de l’aide juridictionnelle n’est prévue qu’à l’audience, sans connaissance préalable du dossier ni du demandeur. Les étrangers retenus ou maintenus restent démunis dans la phase procédurale la plus cruciale, celle où ils doivent comprendre le sens de la décision qui leur est notifiée et former leur recours. 

L’Anafé dispose d’une convention autorisant son accès permanent à la seule zone d’attente de l’aéroport de Roissy CDG. Mais seule l’autorisation de présence est permanente, et non la présence de l’association elle-même. L’Anafé, qui ne compte que deux salariés, n’a nullement vocation à pallier l’absence d’avocat en zone d’attente. De même, la présence en centre de rétention d’associations telles que la Cimade ne peut cautionner l’absence d’accès à un avocat gratuit. La mise en place de permanences d’avocats, seule à même d’assurer un accès gratuit à un conseil juridique à l’intérieur des centres de rétention et des zones d’attente, reste une revendication majeure des associations. 
CONCLUSION
Le traitement purement sécuritaire, à Paris, Calais comme partout dans le reste de la France des migrants n’a rien d’humain ni d’humanitaire. Le gouvernement s’obstine ainsi à nier les droits les plus élémentaires de ces personnes et leur fait subir de nombreux mauvais traitements qui restent impunis. Cette situation va à l’encontre des engagements internationaux de la France dans la lutter contre la torture et les mauvais traitements. Afin que ces engagements soient respectés, l’ACAT demande la cessation immédiate des violences policières et du harcèlement policier quotidien à l’encontre des personnes étrangères sans hébergement. Il est de la responsabilité de l’Etat français de garantir  la sécurité, le respect de la dignité et de l’intégrité physique de toutes les personnes migrantes présentes sur le territoire.
L’ACAT recommande à l’Etat français de :
· Veiller à ce que les contrôles d’identité soient strictement encadrés par la remise systématique d’un « récépissé » à la personne concernée ;
· Lutter contre le sentiment d’impunité des victimes de violences policières en garantissant des condamnations judiciaires et des sanctions disciplinaires proportionnées aux faits à l’encontre d’auteurs de tels actes ;
· Veiller à ce que le respect de la dignité humaine soit au centre des procédures d’éloignement du territoire et le recours excessif à la force strictement prohibé et dûment sanctionné ;
· Mettre en oeuvre un protocole pour garantir l’existence d’une enquête effective et complète en cas d’allégations de violences policières contre des personnes visées par une reconduite à la frontière prévoyant la suspension de la mesure d’éloignement ;
· Mettre en place des permanences d’avocats gratuits dans les centres de rétention administrative et en zone d’attente. L’ACAT demande en outre une plus grande transparence et un réel droit de regard de la société civile sur les pratiques policières dans ces lieux de privation de liberté ;
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